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                                                                                        Direction de la protection judiciaire de la Jeunesse 

 

Direction interrégionale  

de la protection judiciaire de la jeunesse 

   Sud-Est 
 

 MARCHÉ PUBLIC DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES 

PASSÉ SELON LA PROCEDURE ADAPTÉE 

(en application des articles L. 2120-1, L. 2323-1, R. 2123-1, R. 2123-2, et R. 2123-4 

du code de la commande publique) 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Sud-Est 

158 A RUE DU ROUET 

13008 MARSEILLE 

 

Evaluation de la qualité des établissements et services relevant de la protection 

judiciaire de la jeunesse conformément aux dispositions de l’article L. 312-8 du 

code de l’action sociale et des familles 

 

ANNEXE 2 : NOMS DES CADRES ET COORDONNEES DES SERVICES A EVALUER 

1.  
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➢ STEMO TOULON  

 

 

 

 

 

 

 

STRUCTURES ADRESSE TEL FAX MAIL DT DTA

DTPJJ

L'Impérial - Entrée B

199, rue Ambroise Paré

83160 LA VALETTE-DU-VAR

04 83 16 49 80 04 83 16 49 98 dtpjj-la-valette-du-var@justice.fr

Laurence

LANATA

06 21 50 40 64

Poste vacant à partir de 

septembre  

DS RUE

PEAT

TOULON 

CENTRE

TPE

62 rue du commissaire Morandin

83000 TOULON

04.98.18.90.04 06.30.55.21.10 peat-toulon@justice.fr

RESTAURANT

PEDAGOGIQUE

LE MISTRAL 

GAGNANT

9 Rue Richard Andrieux

83000 TOULON
04.94.62.96.18 04.94.03.57.20 ueaj-toulon@justice.fr

 STEMO TOULON 120, bd Franklin Roosevelt - 83000 06 13 54 82 44 (numéro provisoire)04 83 16 46 21 stemo-toulon@justice.fr

UEMO

TOULON LE FARON

Immeuble le Nobel 9009 avenue de 

l'université 83160 LA VALETTE DU VAR
04.89.29.15.15 04.98.00.98.69 uemo-toulon-le-faron@justice.fr Nolwenn CAER                 

UEMO TOULON CENTRE 

442 quai Marcel PAGNOL Immeuble "le 

Circaète"

83000 TOULON

04.89.29.15.15 04.98.00.98.69 uemo-toulon-centre@justice.fr KRIL Stéphanie                    

UEMO

TOULON OUEST

157 Route de Marseille

83200 TOULON
04.89.29.15.25 04.94.62.70.92 uemo-toulon-ouest@justice.fr DAVID Stéphanie                   

Evodie DELHAYE

06.13.54.82.44
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➢ STEI MARSEILLE  

 

 

 

 

 

 

STRUCTURES ADRESSE TEL FAX MAIL DT DTA

DTPJJ 13

141 avenue du Prado 

4ème étage - Bât A

CS 90016

13295 Marseille Cedex 08

04 96 19 90 05 04.96.19.90.20 dtpjj-marseille@justice.fr

PIBAROT

Pierre

06 15 04 14 19

TRIBOTTE

Béatrice

06 27 86 17 28

DS RUE

STEI MARSEILLE
04 84 26 82 52 / 07 76 11 

09 00 / 06 90 09 79 90
04 96 13 10 06 stei-marseille@justice.fr

UEAJ SYLVESTRE - ueaj-marseille-sylvestre@justice.fr

Jean-Christophe 

DUBUS

UEAJ ECOLE D'APPLICATION 04 84 26 82 52 04 84 26 82 79 ueaj-marseille-ecole-application@justice.fr Samira KHERIF          

UEAJ CLASSE PASSERELLE 04 84 26 80 17 04 84 26 80 20 ueaj-marseille-classe-passerelle@justice.fr

Patrick LE 

FLECHER

7 Impasse Sylvestre - BP 90 - 

13381 MARSEILLE Cedex 13

Vérane ISNARD

07 78 12 07 60
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➢ EPEI AVIGNON 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

STRUCTURES ADRESSE TEL FAX MAIL DT DTA

DTPJJ AVIGNON

30 Boulevard Saint-Ruf

CS 40345

84025 AVIGNON CEDEX 1

04 86 19 46 26 dtpjj-avignon@justice.fr 
Nadia ZEGHMAR

06 23 52 23 87

NASRI

Magid

06 71 42 91 22

DS RUE

EPEI AVIGNON
79 rue des Provençales

84000 AVIGNON
04 86 19 46 86 04.90.88.13.52 epei-avignon@justice.fr 

UEAJ

AVIGNON

Courtine Mourre Frais

45, rue du Mourelet

84000 AVIGNON

04 86 19 47 16 04.90.88.13.52 ueaj-avignon@justice.fr 

BOUTHORS

Jean-François

UEHC

AVIGNON

"Les Provençales"

79 rue des Provençales

84000 AVIGNON
04 86 19 46 86 04.90.88.13.52 uehc-avignon@justice.fr Flore SANE               

MANOURY Léa    

06 20 14 41 22



5 
 

➢ EPEI DE NICE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

STRUCTURES ADRESSE TEL MAIL DT DTA

DTPJJ
DTPJJ Alpes-Maritimes

20 rue Verdi

06000 NICE

04 89 24 44 70
dtpjj-nice@justice.fr

permanence.dtpjj-nice@justice.fr

HIMELFARB Natacha

06 80 43 02 03
Siham FAHMI 

DS RUE

EPEI ALPES-MARITIMES

UEHC Nice

UEAJ Nice
36 boulevard Tzarewitch

06000 NICE
06 26 38 94 71 (AA) ueaj-nice@justice.fr SEGURA Emilie                           

UEHD Antibes
1770 Route de Grasse - Le Cary

06600 ANTIBES
04 89 24 41 87 uehd-antibes@justice.fr

FANTINO Laura

06 14 85 36 85

DAHANE Mohamed            04 89 24 41 52 uehc-nice@justice.fr
10 Rue des Lilas

06100 NICE

BESSADI Djamila
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➢ CEF DE BRIGNOLES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

STRUCTURES ADRESSE TEL FAX MAIL DT DTA 

DTPJJ 

L'Impérial - Entrée B 

199, rue Ambroise Paré 

83160 LA VALETTE-DU-VAR 

04 83 16 49 80 04 83 16 49 98 dtpjj-la-valette-du-var@justice.fr 

Laurence 

LANATA 

06 21 50 40 64 

  Poste vacant à partir  

de septembre  

DS RUE 

CEF 

DE BRIGNOLES 

223 Chemin du Clos de Cibelle 

83170 BRIGNOLES 
04 89 29 14 85 04 94 72 77 28 cef-brignoles@justice.fr 

Elodie DUHAUSSE       

06 04 65 28 73 

                       

MAZEIRAT Maxence            
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➢ STEMO MARSEILLE EST  

 

 

 

 

 

 
 

STRUCTURES ADRESSE TEL FAX MAIL DT DTA

DTPJJ 13

141 avenue du Prado 

4ème étage - Bât A

CS 90016

13295 Marseille Cedex 08

04 96 19 90 05 04.96.19.90.20 dtpjj-marseille@justice.fr

PIBAROT

Pierre

06 15 04 14 19

TRIBOTTE

Béatrice

06 27 86 17 28

DS RUE

STEMO

MARSEILLE EST 
stemo-marseille-est@justice.fr

UEMO LE TIMONIER uemo-marseille-le-timonier@justice.fr
Frédéric 

BERTORA 

UEMO LE GARLABAN 

QM des Baumettes

257 Rue St Pierre – 13005 

Marseille

04 84 26 81 36
04 91 80 27 40 uemo-marseille-le-garlaban@justice.fr

Emmanuelle 

BELLOCQ 

CP Marseille Baumettes   jean-marie.landais@justice.fr

Immeuble le Timonier - 4ème 

étage -  257 Rue St Pierre – 

13005 Marseille

04 96 20 82 42 04 91 88 27 41
Raissi MESSAOUDI 

à compter de 

septembre 2025
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➢ CEF MARSEILLES LES CEDRES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

STRUCTURES ADRESSE TEL FAX MAIL DT DTA

DTPJJ 13

141 avenue du Prado 

4ème étage - Bât A

CS 90016

13295 Marseille Cedex 08

04 96 19 90 05 04.96.19.90.20 dtpjj-marseille@justice.fr

PIBAROT

Pierre

06 15 04 14 19

TRIBOTTE

Béatrice

06 27 86 17 28

DS RUE

CEF LES CEDRES 
8 Avenue Viton

13009 MARSEILLE

Secrétariat : 

04 88 22 73 93 

06 14 03 27 68

Educateurs : 

04 88 22 73 94

 04 91 17 06 38 cef-marseille-les-cedres@justice.fr

CHANGEMENT DE 

DIRECTION A 

PARTIR DE 

SEPTEMBRE 

Sylive AUDRY

Lahouari 

BENSAID
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➢ CEF MONTFAVET  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ STEMO DRAGUIGNAN  

 

STRUCTURES ADRESSE TEL FAX MAIL DT DTA 

DTPJJ AVIGNON 
30 Boulevard Saint-Ruf 
CS 40345 
84025 AVIGNON CEDEX 1 

04 86 19 46 26  dtpjj-avignon@justice.fr  
Nadia ZEGHMAR 

06 23 52 23 87 

NASRI 
Magid 

06 71 42 91 22 

DS RUE 

CEF  
MONTFAVET 

367 Chemin de la Croix de  
Joannis 
CS 80104 
84144 MONTFAVET CEDEX 

04 86 19 46 56 

 
04 90 23 54 09 cef-montfavet@justice.fr  

  
  
Directeur  

missionné   

Benoît  
WILLAUMEZ  

ELKHOURDJ 
Moktar 
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➢ STEMO AVIGNON 

 

STRUCTURES ADRESSE TEL FAX MAIL DT DTA

DTPJJ

L'Impérial - Entrée B

199, rue Ambroise Paré

83160 LA VALETTE-DU-VAR

04 83 16 49 80 04 83 16 49 98 dtpjj-la-valette-du-var@justice.fr

Laurence

LANATA

06 21 50 40 64

 Poste vacant à partur 

de septembre 

DS RUE

PEAT

DRAGUIGNAN

TGI

11 rue Pierre Clément - BP 273

83007 DRAGUIGNAN

04.94.60.57.39  06.30.09.86.34 peat-draguignan@justice.fr

STEMO

DRAGUIGNAN

Immeuble le Galien

59 Bd Hippolyte Mège Mouriès

83300 DRAGUIGNAN

04.89.29.15.05 04.98.10.66.58 uemo-draguignan@justice.fr

UEMO 

DRAGUIGNAN

59 boulevard Hippolyte Mège 

Mouriès

83300 DRAGUIGNAN

04.89.29.15.05 04.98.10.66.58 uemo-draguignan@justice.fr

Alban

LECOUVREUR

UEMO 

FREJUS

Pôle d’excellence Jean-Louis

64 Via Nova

83600 FREJUS

04.94.51.77.70 04.94.51.77.70 uemo-frejus@justice.fr MARVINT Alice                 

Carlisi CALOGERA 

(par interim) 06 30 55 

21 08
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Rappel des Missions : 

 

 

STRUCTURES ADRESSE TEL FAX MAIL DT DTA

DTPJJ AVIGNON

30 Boulevard Saint-Ruf

CS 40345

84025 AVIGNON CEDEX 1

04 86 19 46 26 dtpjj-avignon@justice.fr 
Nadia ZEGHMAR

06 23 52 23 87

NASRI

Magid

06 71 42 91 22

DS RUE

STEMO

AVIGNON

6 passage de l'Oratoire 

Place Maurice Bonnard

84000 AVIGNON 

04 86 19 46 46 04 90 85 55 19 stemo-avignon@justice.fr

UEMO  

AVIGNON

6 passage de l'Oratoire 

Place Maurice Bonnard

84000 AVIGNON 

04 86 19 46 46 04 90 85 55 19
uemo-

avignon@justice.fr 

BEN MOHAMED 

Helam

UEMO

CAVAILLON

ACTIPOLE - Bâtiment A

100 Rue du Comtat

84300 CAVAILLON

04 86 19 46 36 04 90 71 83 12 uemo-cavaillon@justice.fr 
Magali TOUZE 

Absence de 

direction 
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CEF (Centre Educatif Fermé):  

-l’accueil en hébergement des mineurs délinquants placés par les juridictions ; 

-l’évaluation de la situation, notamment familiale et sociale, de chaque jeune accueilli, le cas échéant, aux fins d’élaborer des propositions 

d’orientations à l’intention de l’autorité judiciaire ;  

-l’organisation de la vie quotidienne des jeunes accueillis ;  

-l’élaboration pour chaque jeune accueilli d’un projet individuel ;  

-l’accompagnement de chaque jeune accueilli dans toutes les démarches d’insertion ;  

-la mise en œuvre à l’égard des jeunes accueillis d’une mission d’entretien ;  

-la mise en œuvre à l’égard des jeunes accueillis d’une mission de protection et de surveillance ;  

-l’organisation permanente, sous la forme d’activités de jour, d’un ensemble structuré d’actions qui ont pour objectifs le développement 

personnel, l’intégration sociale et l’insertion sociale et professionnelle du jeune ;  

-l’organisation et l’exercice des mesures d’activités de jour ;  

-la préparation des jeunes à l’accès aux dispositifs de socialisation et de formation de droit commun ;  

-l’exercice, dans le cadre de l’exécution des peines et des mesures de sûreté, du contrôle des obligations imposées aux personnes qui lui sont 

confiées ;  

-la participation des professionnels du secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse aux politiques publiques, conformément aux 

orientations fixées par le directeur territorial.  

 

UEHC (Unité Educative d’Hébergement Collectif) :  

-l’accueil en hébergement, préparé ou sans délai ni préparation, des mineurs délinquants et des mineurs en danger placés par les juridictions ; 

-l’évaluation de la situation, notamment familiale et sociale, de chaque jeune accueilli, le cas échéant aux fins d’élaborer des propositions 

d’orientation à l’intention de l’autorité judiciaire ;  

-l’organisation de la vie quotidienne des jeunes accueillis ; 

-l’élaboration pour chaque jeune accueilli d’un projet individuel ; 

-l’accompagnement de chaque jeune accueilli dans toutes les démarches d’insertion ; 

-la mise en œuvre à l’égard des jeunes accueillis d’une mission d’entretien ;  

-la mise en œuvre à l’égard des jeunes accueillis d’une mission de protection et de surveillance ;  

-l’organisation permanente, sous la forme d’activités de jour, d’un ensemble structuré d’actions qui ont pour objectifs le développement 

personnel, l’intégration sociale et l’insertion professionnelle du jeune ; 

-l’exercice, dans le cadre de l’exécution des peines et des mesures de sûreté, du contrôle des obligations imposées aux personnes qui lui sont 

confiées ; 
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UEHD-R (Unité Educative d’Hébergement Diversifié – Renforcé) :  

-l’accueil en hébergement des mineurs délinquants et en danger placés par les juridictions ; 

-l’évaluation de la situation, notamment familiale et sociale, de chaque jeune accueilli, le cas échéant, aux fins d’élaborer des propositions 

d’orientations à l’intention de l’autorité judiciaire ;  

-l’organisation de la vie quotidienne des jeunes accueillis ;  

-l’élaboration pour chaque jeune accueilli d’un projet individuel ;  

-l’accompagnement de chaque jeune accueilli dans toutes les démarches d’insertion ;  

-la mise en œuvre à l’égard des jeunes accueillis d’une mission d’entretien ;  

-la mise en œuvre à l’égard des jeunes accueillis d’une mission de protection et de surveillance ;  

-l’organisation permanente, sous la forme d’activités de jour, d’un ensemble structuré d’actions qui ont pour objectifs le développement 

personnel, l’intégration sociale et l’insertion sociale et professionnelle du jeune ;  

-la préparation des jeunes à l’accès aux dispositifs de socialisation et de formation de droit commun ;  

-l’exercice, dans le cadre de l’exécution des peines et des mesures de sûreté, du contrôle des obligations imposées aux personnes qui lui sont 

confiées ;  

-la participation des professionnels du secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse aux politiques publiques, conformément aux 

orientations fixées par le directeur territorial.  

 

Mission HD (Hébergement Diversifié) : cf. UEHD-R mais pour un nombre de place limité et rattaché à une UEHC 

 

UEAJ (Unité Educative d’Activité de Jour) :  

-l’élaboration pour chaque jeune accueilli d’un projet individuel ; 

-l’accompagnement de chaque jeune accueilli dans toutes les démarches d’insertion  

-la participation aux politiques publiques. 

-la participation à la prise en charge des jeunes suivis par un service relevant de l’aide sociale à l’enfance, du secteur associatif habilité ou par un 

organisme concourant à l’insertion sociale et professionnelle dans le cadre défini par une convention ;  

-la participation des professionnels du secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse aux politiques publiques, conformément aux 

orientations fixées par le directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse. 

-l’organisation permanente, sous la forme d’activités de jour, d’un ensemble structuré d’actions qui ont pour objectifs le développement 

personnel, l’intégration sociale et l’insertion professionnelle du jeune ; 

-l’organisation de l’exercice des mesures d’activités de jour définies à l’article 16 ter de l’ordonnance du 2 février 1945 et des mesures 

d’aménagement de peines ; 
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UEMO (Unité Educative de Milieu Ouvert) dont investigation :  

- l’accueil et l’information des mineurs et des familles ; 

- l’aide à la décision judiciaire par l’apport d’éléments d’information et d’analyse relatifs à la situation des mineurs ;  

- la mise en œuvre, dans l’environnement familial et social des jeunes, des décisions civiles et pénales autres que des mesures de placement ;  

- l’organisation permanente, sous la forme d’activités de jour, d’un ensemble structuré d’actions qui ont pour objectifs le développement 

personnel, l’intégration sociale et l’insertion professionnelle du jeune ; 

- la coordination, conformément aux orientations fixées par le directeur territorial, de la participation des professionnels du secteur public de la 

protection judiciaire de la jeunesse aux politiques publiques visant une meilleure prise en charge des mineurs délinquants ou en danger, ainsi que 

celles mettant en œuvre des actions de protection de l’enfance et de prévention de la délinquance. 

 

PEAT (Permanence Educative Auprès du Tribunal) :  

- l’accueil et l’information des mineurs et des familles ; 

- l’aide à la décision judiciaire par l’apport d’éléments d’information et d’analyse relatifs à la situation des mineurs ;  

- la permanence éducative auprès des tribunaux, 

- l’exercice d’une permanence éducative auprès du tribunal pour enfants ;  

 

Intervention éducative en quartier mineur : les interventions éducatives dans les quartiers spéciaux pour mineurs des établissements 

pénitentiaires ; 

 

 

 

 

 

  

 

Commenté [DDNC1]: J’ai un doute sur la manière dont 
nous faisons apparaitre la PEAT dans les tableaux ci-dessus : 
je comprends que la PEAT a une adresse dédiée (au tribunal) 
mais elle n’est pas une unité à proprement parler dans les 
STEMO évalués en 2026. On pourrait penser qu’il s’agit 
d’une unité à part : cases dédiées dans les tableaux, alors 
qu’il s’agit d’une mission. 
Idem restaurant d’application pour STEMO de Toulon. 
En revanche, mission QM apparait bien comme une mission 
(pas de case dédiée dans le tableau). 
 
➔ Je ne voudrais pas que cela ait un impact dans la 
facturation.  


